Charte de bonne conduite de l’animateur
Être animateur, c’est avant tout s’engager auprès des enfants, des familles et de l’équipe pour garantir un cadre éducatif sécurisant, respectueux et épanouissant.
Cette charte rappelle les règles de conduite et les valeurs essentielles qui guident notre mission.
1. Engagement professionnel
· Être ponctuel et assidu.
· Respecter les consignes et le projet pédagogique définis par la direction.
· Préparer et encadrer les activités avec sérieux, enthousiasme et créativité.
· Connaitre le nombre d’enfants présents sur la structure et dans son groupe.
· Avant de quitter son poste, s’assurer que le nombre d’enfants présent est compatible avec l’effectif d’animateurs afin de ne pas mettre ses collègues en difficulté.
· Prévenir la direction en cas de problème sur les listes d’appel.
· Connaître les pathologies, particularités et besoins spécifiques des enfants présents.
· Être capable de gérer une situation d’urgence ou un accident avec sang-froid et efficacité.
· Lors de chaque déplacement, dans ou hors du centre, l’animateur veille à ce que les enfants se déplacent en toute sécurité, qu’ils arrivent au bon endroit sous la responsabilité d’un autre animateur, et informe immédiatement l’équipe de tout changement de lieu.
2. Respect et protection des enfants
· Assurer la sécurité physique, morale et affective de chaque enfant.
· Vérifier l’identité et la fiabilité de la personne qui vient chercher un enfant et garantir sa sécurité lors du départ.
· Informer immédiatement la direction en cas de suspicion de violence ou de maltraitance.
· Ne pas avoir de « chouchou » et traiter tous les enfants avec équité.
· Ne pas prendre parti dans les conflits entre enfants, mais favoriser le dialogue et la médiation.
· Etre attentif aux besoins, au rythme et à la parole de chacun.
· Bannir toute forme de stéréotype, de préjugé, de stigmatisation ou de discrimination.
· Encourager l’autonomie, la coopération et l’inclusion de tous.
3. Respect de l’équipe
· Travailler en collaboration, dans un esprit de solidarité et de confiance. 
· Transmettre les informations nécessaires aux autres membres de l’équipe.
· Favoriser la communication, l’écoute et l’entraide. 
· Respecter les rôles et les missions de chacun
· Faire preuve de tolérance, de respect et de non-jugement envers ses collègues.
· Garder une attitude bienveillante et constructive en toutes circonstances.
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· Respecter le secret professionnel concernant les informations liées aux enfants et aux familles.
· Informer les familles avec transparence et bienveillance, dans le respect de la confidentialité.
· Transmettre les informations importantes aux enseignants.
· Faire preuve de tolérance, de non-jugement, de courtoisie, de disponibilité et de professionnalisme envers les parents, les enseignants et l’ensemble du personnel scolaire.
5. Comportement exemplaire
· Adopter un langage adapté, respectueux et positif.
· Avoir une tenue correcte et adaptée aux activités proposées.
· Ne pas consommer d’alcool, de tabac ou de substances interdites pendant le temps de travail.
· Adopter une attitude responsable, calme et exemplaire en toutes circonstances.
6. Valeurs éducatives
· Promouvoir les valeurs de la République : liberté, égalité, fraternité, laïcité.
· Favoriser le vivre-ensemble, la tolérance et le respect des différences.
· Encourager la curiosité, la créativité et le plaisir d’apprendre.

✍️ Chaque animateur s’engage à respecter cette charte afin de garantir un accueil de loisirs de qualité, sécurisant, bienveillant et respectueux pour tous.

